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Rm^ QUESTIONS JURIDIQUES

ne desarment pas. L'adop-
tion de la revision du CPM ne
leur convient pas, car les
objecteurs «politiques» conti-
nuent d'etre condamnes ä

l'emprisonnement. Ils ont
donc lance un referendum
qui a abouti.

D'un autre cöte, il y a ceux
qui trouvent que la revision
va trop loin. Un autre
referendum a donc ete lance et a

egalement abouti.
Attaquee de toute part, la

revision du CPM a du plomb
dans l'aile. Mais son rejet

par le peuple ferait le jeu de
ceux qui ont interet ä voir la
Situation pourrir, afin
d'imposer une revision plus radi-
cale remettant en cause le
service militaire obligatoire.

J.-V. B.

lynbACTUALITE

Lire ä ce propos RMS 7-8/
juillet 90 et RMS 10/octobre
1990.
Cf RMS 1/janvier1991.

Le nouveau sport militaire
par le major Pierre-G. Altermath

En rapport avec le rapport Schoch, la place du sport militaire a ete revue.
Dans les nouvelles IOE valables des le 1.1.92, il sera ordonne que, par exemple dans

les ecoles d'officiers, la nouvelle matiere suivante devra etre traitee:
- brevet de sauvetage pour chaque aspirant

(Cela represente 12 legons de natation au minimum avec le temps de regie: environ 30 h)

- brevet de maitre de sport J+S pour chaque aspirant
(Cela implique 30 legons de sport et 8 h de theorie avec le temps de regie: environ 80 h)
Dans ces temps ne sont pas comprises les heures supplementaires necessaires pour

les asp peu doues en sport.
Alors, d'un cöte, on reduit la duree des ecoles en avangant l'alibi «Verzichtplanung» et,

de l'autre, on ne cesse d'ajouter de la matiere d'instruction.
J'ai de plus en plus l'impression que le Gl trompe deliberement le chef de departement

et le Parlement afin de faire passer une conception «liberale» de l'instruction militaire.
P.-G. A.
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